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TRIBUNES

BÉNÉVOLAT ASSOCIATIF : UNE RICHESSE À PRÉSERVER
Vaux-le-Pénil notre ville, notre vie !

Nous n’avons de cesse de le répéter : Vaux-le-Pénil 
bénéficie de la présence d’associations particulièrement 
actives. Chaque semaine, nous avons le plaisir de 
participer aux nombreuses manifestations culturelles, 
solidaires et sportives qu’elles organisent. Plusieurs 
élus de notre groupe sont d’ailleurs engagés au sein de 
certaines d’entre elles. 

Ces rencontres sont pour nous l’occasion d’échanger avec 
les dirigeants et bénévoles qui donnent de leur temps et 
de leur énergie pour dynamiser notre commune. Nous 
les remercions ici pour leur accueil toujours chaleureux 
et bienveillant. Vecteurs de lien social, ils font preuve 
d’une implication d’autant plus précieuse que nous vivons 
des temps où l’individualisme progresse, où nombre 
de citoyens agissent en simples consommateurs, où le 
bénévolat peine à trouver de nouvelles recrues.

Il est donc indispensable d’accorder aux associations 
et à celles et ceux qui les animent toute l’attention que 
mérite leur engagement au service du bien-vivre dans 
notre commune. Leur faciliter la vie plutôt que d’alourdir 
les procédures administratives auxquelles elles sont 
soumises et répondre dans des délais raisonnables à 
leurs demandes de salles et de matériel font aujourd’hui 
partie des attentes légitimes que leurs responsables 
partagent avec nous. 

N. BEAULNES-SERENI, J-M. JUDITH, P. ESPRIT,  
L. VANSLEMBROUCK, A. MICHEL, D. GAVARD,  
G. DEBOMY et M. GARNIER  
vlp2020.nv@gmail.com / 06 36 18 05 52 
vlpnv.wordpress.com 
Vaux-le-Pénil notre ville, notre vie 
Facebook : Vaux-le-Pénil notre ville, notre vie.

PROCÉDURES ET CONTENTIEUX DES OPPOSITIONS …  
UN CHOIX DE POLITIQUES POLITICIENNES COUTEUSES 
POUR NOS CONCITOYENS.
Vaux-le-Pénil, Notre Avenir, Ensemble 

Cela a commencé au début de notre mandat par une 
attaque du groupe de M. Guérin contre le permis de 
construire du projet Kaufman en centre-ville.

Mystérieusement retiré par le plaignant, sans doute suite 
à d'obscures tractations, une nouvelle attaque contre 
ce même permis est réapparue au tribunal, menée par  
J. Guérin. Elle est toujours en cours de jugement.

S'ajoutant aux tentatives d'annulations du budget 2023 
au Tribunal administratif par les deux oppositions réunies 
LR et LFI, dans une même croisade, ces recours multiples 
finissent par coûter cher à nos concitoyens, la ville devant 
à chaque fois mobiliser agents et avocat.

Et pourtant à ce jour, ces tentatives qui n’ont pour but que 
de paralyser l'action de la ville, restent sans résultats.

Toujours relayé et soutenu par J. Guérin, le référé du 
syndicat Sud PTT qui visait à annuler l'arrêté de péril du 
Château des Égrefins pris en mars 2024, a été débouté 
en notre faveur. 

Récupèrerons-nous pour autant les 5 000 euros que 
nous a coûtés notre défense ?

Ces options stériles et coûteuses reflètent l'impuissance 
exaspérée des oppositions aux dépends des finances de 
la ville.

Une question cependant se pose : qui paye pour les 
oppositions les honoraires forcément élevés de leurs 
avocats ? Nous attendons la réponse.

Henri de Meyrignac, pour le groupe  
"Vaux-le-Pénil, Notre Avenir, Ensemble"

État
Civil

Naissances
Freyja, Aïda, Martine, Ndeye-Tall GUILLOU née le 04/04/2024.
Alexandre, Jean-Guy, Serge COLIN né le 11/04/2024.
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NOUS DÉFENDONS VOS BIENS COMMUNS
Vaux-le-Pénil notre bien commun 

Le patrimoine et les services publics, propriétés des 
Pénivauxois, font la force de notre ville. Guidés par la 
défense de ces biens communs, nous menons deux 
batailles qui font l’actualité :

1 - Alors qu’un projet immobilier se prépare dans le 
secteur des Égrefins, l’expulsion des occupants du 
Château a déclenché une première alerte. Nous avons 
soutenu les occupants et informé les riverains avec une 
pétition à laquelle de nombreuses familles du quartier 
ont répondu pour exiger une concertation. Grâce à cette 
mobilisation, le maire a été forcé de s’expliquer dans un 
dossier de 2 pages de Reflets. Il renonce formellement 
à vendre le Château et son parc, et a rectifié les propos 
erronés qu'il avait tenu dans la presse. Alors qu’il déplore 
une « fake-news », il est juste de lui rappeler que son 
manque de transparence et sa rétention d'informations 
ne jouent pas en sa faveur.

2 - Nous avons saisi le procureur de la République sur 
la destruction d'un bien communal par le promoteur 
Kaufman & Broad. Il s'agit du mur à gabions de la 
rue Charles Jean-Brillard. Si une famille pénivauxoise 
avait demandé un permis de construire impliquant la 
destruction de ce mur, il aurait été refusé… mais pour 
une puissante entreprise, la démolition a été réalisée sans 
décision du Conseil Municipal. Les Pénivauxois souhaitent 
que la gestion des dossiers d’urbanisme soit équitable. 
C’est pourquoi nous avons jugé nécessaire de présenter 
cette situation à la Justice.

Pour discuter de ces sujets, nous vous invitons à venir nous 
rencontrer le vendredi 7 juin à 18h30 sur le parking de la 
Ferme des Jeux.

J.GUERIN, A. BOULET, A. BOUTET,V. ZACCARDO
+ d'infos sur FB Vaux-le-Pénil notre bien commun  
ou notre compte Instagram

OÙ TROUVER 10 MILLIARDS ?
Vaux-le-Pénil humain, citoyen et solidaire 

Pour résorber le déficit public, le gouvernement veut  faire 
10 milliards d’économie en 2024 en sous-entendant 
que les Français n’en subiront pas les conséquences.  En 
réalité, il y aura bel et bien un impact. 1 milliard d’euros  
prélevé sur le dispositif MaPrimRénov’, impact pour 
les propriétaires pour le financement de travaux de 
rénovation énergétique de leur logement. 1,1 milliard 
d’euros retiré au Ministère de l’Emploi, impact pour les 
salariés et demandeurs d’emploi.

 Des coupes budgétaires pourraient aussi être réalisées 
auprès des collectivités territoriales. La sénatrice 
communiste C. Cukierman a interpelé le premier ministre :  
« Quand allez-vous cesser de considérer les collectivités 
territoriales comme un supplétif aux difficultés de l’Etat ? »

En effet le gouvernement entend faire payer la note 
aux collectivités par un nouveau coup de rabot de  
2,5 milliards d’euros qui s’ajouteraient aux 71 milliards 
pris sur le dos du bloc communal depuis 2010 via les 
baisses de dotations et les suppressions non compensées 
de recettes fiscales.

10 milliards d’euros sans pénaliser l’action publique ni 
les Français, c’est possible ! Taxer à 10% les dividendes 
versés aux actionnaires (en 2023, ils ont reçu 100 
milliards d’euros) et le compte y est! Mais ce calcul a 
peu de chances d’être repris par le gouvernement, bien 
décidé à protéger les plus riches.

Réduire les dépenses publiques, c’est une hérésie.  
Il faudrait au contraire soutenir les services publics dans 
un contexte de ralentissement économique.

Patricia Rouchon, Viviane Janet, Jean-Louis Masson 
« Vaux-le-Pénil humain, citoyen et solidaire »  
groupe soutenu par le PCF

s

Anne-Laure MARY et Mickael BAUMANN, mariés le 04/05/2024. 

Aurore LAMY et Pascal DEBOMY, mariés le 06/05/2024. 

Manoah MASET et Dylan ANTONY, mariés le 11/05/2024. 

Liliane BLOUIN épouse CASTILLON, décédée le 02/04/2024.

Giuseppe SCAVELLI, décédé le 20/04/2024.

Thierry MARNOT, décédé le 04/04/2024.

Philippe de SA, décédé le 23/04/2024.

Colette DALLONGEVILLE épouse GIRARD,  

décédée le 05/05/2024.

Catherine BOULLE décédée le 05/05/2024.

Mariages Décès


